
NDP : Pouvez-vous nous présenter en 
quelques mots l’association Bitcoin-France ?  
Philippe Rodriguez : Bitcoin-France est une asso-
ciation qui a  vocation à fédérer les différents ac-
teurs de l’univers du Bitcoin. Sa mission comporte 
trois principaux aspects : 
• La promotion  du Bitcoin, de la monnaie virtuelle 
mais aussi du protocole technologique qui la sous
-tend et des applications qu’il permet      (Suite page 3) 

Le SEPA, c’est (re)parti ! 
Pour mémoire, la date butoir de la mi-
gration aux virements et prélèvements 
SEPA (respectivement SCT et SDD) 
était prévue pour le 1er février 2014 
mais au regard du manque de prépa-
ration des entreprises et du faible taux 
d’utilisation des instruments SEPA (26 
% pour les SDD en novembre 2013 
pour tout l’Espace européen —12% en 
France), la Commission européenne 
s’était résolue à accorder un nouveau 
sursis de six mois aux retardataires. 
Ainsi, jusqu’à ce 1er août, les presta-
taires de services de paiement pou-
vaient encore accepter des ordres de 
virement et de prélèvement aux for-
mats nationaux.  
Ce n’est plus la cas : désormais le RIB 
est définitivement remplacé par l’IBAN 
et le BIC, ce dernier ayant vocation à 
disparaître. Les pays membres de l’UE 
n’appartenant pas à la zone euro ont 
encore jusqu’au 31 octobre 2016 pour 
achever leur migration. Mais en pra-
tique, ceux-ci s’avèrent les plus avan-
cés dans la migration. 
Côté particuliers, le principal impact sera 
l’apparition de nouveaux droits relative-
ment aux prélèvements : la possibilité 
de demander à leur banque la mise en 
place d’une « liste noire » de créanciers 
interdits de débiter leur compte, ou 
d’une « liste blanche » autorisant cer-
tains créanciers à débiter leur compte, 
à l’exclusion de tous les autres.  Des 
droits encore difficiles à faire jouer se-
lon l’association des consommateurs 
UFC-Que Choisir. 
De jolis progrès ont été réalisés en 6 
mois : d’après le communiqué de 
presse du comité national SEPA du 9 
juillet, la migration était achevée à 95% 
pour les émetteurs de virements et à 
90% pour les émetteurs de prélève-
ments. Il semblerait donc que le cata-
clysme annoncé ait été évité !  
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Avec la publication, le 4 août, d’un « Rapport d’in formation du Prési-
dent et du Rapporteur général de la commission des finances sur les 
enjeux de la régulation des monnaies virtuelles et notamment du bit-
coin », le Sénat relance avec éclat le passionnant débat  sur les mon-
naies cryptographiques ! (juste à temps pour complé ter  NDP 131 !) 
Avec l’analyse de ce document important, soucieux d e réussir à re-
cueillir les fruits d’une innovation dont la vitess e de diffusion suffit à 
montrer qu’elle répond à des besoins jusque là non satisfaits, NDP 
donne la parole, dans ce second volet de notre doss ier, aux acteurs 
de cette  nouvelle monnaie.  
A la recherche des convergences qui se dessinent .. . 

Interview de Philippe Rodriguez, 
président de Bitcoin-France 


